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Cette certification joue un rôle clé en permettant aux candidats de valider des compétences spécifiques au métier de soudeur

industriel, en phase avec les exigences des entreprises.

Il est à noter que le métier de soudeur industriel fait partie des professions où les flux de recrutement sont supérieurs aux flux de

personnes formées, à hauteur de deux personnes recrutées pour une personne formée. 

Le soudeur industriel réalise les assemblages d’éléments métalliques préassemblés. Contrairement aux techniques d’assemblage

démontables telles que le vissage et le boulonnage… l’assemblage par soudage est indémontable et permanent. Il est utilisé dans la

construction métallique (escaliers, passerelles…), dans l’industrie (pièces automobiles, aéronautiques, naval, nucléaire…), dans la

tuyauterie (pour la fabrication de cuves, de réservoirs et de chaudières…), dans la chaudronnerie…

L'assemblage par soudage est un procédé de fabrication utilisé pour joindre des pièces métalliques en les faisant fondre localement et

en les fusionnant ensemble. Le processus de soudage implique donc l'utilisation d'une source de chaleur intense, telle qu'une flamme

ou un arc électrique pour chauffer les surfaces des pièces à assembler jusqu'à ce qu'elles atteignent leur point de fusion. Une fois que

les surfaces sont fondues, un matériau de remplissage, appelé métal d'apport, peut être ajouté pour renforcer la jointure ou combler

les vides. La fusion et la solidification des surfaces fondues créent une liaison métallurgique entre les pièces, formant une jointure

solide et continue. Le type de soudage utilisé dépend des matériaux à assembler (acier, acier-inoxydable, aluminium, cuivre,

zirconium…), de la précision requise, des contraintes mécaniques et des autres exigences spécifiques de l'application (épaisseurs,

positions verticales/horizontales…). Le soudage offre plusieurs avantages, notamment la possibilité de joindre des pièces de formes

complexes, la création de joints solides et durables, et la capacité de conserver les propriétés mécaniques des matériaux de base.

Il existe différents types de soudage, tels que le soudage à l'arc, le soudage au gaz et d'autres techniques spécialisées. Chaque type de

soudage a ses propres caractéristiques, avantages et limitations, et il est important de choisir le procédé de soudage approprié en

fonction des matériaux, des spécifications de conception et des exigences de l'application. Le soudeur industriel est amené à maîtriser

un ou plusieurs procédés de soudage. Les procédés les plus utilisés par les soudeurs industriels sont :

Le soudage MIG est utilisé pour souder des métaux tels que l'aluminium, les alliages légers, le cuivre, le nickel et les aciers fortement

alliés. Il nécessite l'utilisation d'argon ou de mélanges d'argon et d'hélium pour assurer la stabilité de l'arc.

Le soudage MAG est conçu pour souder des aciers non alliés et faiblement alliés.

Ces procédés nécessitent la présence d’un métal d’apport alimenté à travers un dévidoir qui pousse le fil de soudage à travers une

torche de soudage.

Les assemblages par soudage peuvent concerner des pièces allant de plusieurs millimètres à plusieurs centimètres.

Pour assurer des pièces de qualité et assurer une jointure solide, le soudeur industriel doit nettoyer les surfaces des pièces à souder en

utilisant des brosses métalliques, des solvants, des meuleuses…

Il peut être amené à réaliser des chanfreins (biseauter les bords des pièces pour faciliter la pénétration du matériau d’apport) sur les

bords des pièces à souder en utilisant des machines adaptées.

Dans certains cas particuliers, lors du soudage de matériaux épais, il peut être nécessaire de préchauffer les pièces.

Le soudeur industriel prépare son poste de travail en tenant compte des consignes issues des différents documents techniques :

Suivant les procédés utilisés, il s’assure du bon raccordement en énergie électrique et règle son poste à souder (pression du gaz, vitesse

du fil, intensité…)

Au travers de sa maîtrise gestuelle, il est le garant de la bonne qualité des travaux et du cordon de soudure réalisé. Il contrôle sa

production de manière visuelle, pour détecter les défauts tels que les fissures, les porosités et les manques de fusion. Il peut effectuer

les contrôles dimensionnels en utilisant des pieds à coulisse, des jauges de soudures, de gabarits… pour mesurer les épaisseurs, les

angles…

Il peut effectuer des contrôles par ressuage en utilisant des colorants pour détecter les fissures

Activités visées :

Le soudeur industriel prend connaissance du dossier de fabrication et analyse méthodiquement les documents techniques mis à sa

disposition. Il s’assure de la disponibilité des éléments nécessaires à la réalisation des opérations de soudage.

SAEE (Soudage à l’Arc à l’Electrode Enrobée) : un courant électrique est généré entre une électrode (la baguette) et les pièces à

souder, créant ainsi une chaleur intense faisant fondre les surfaces et créant ainsi une fusion.

TIG : une électrode non fusible généralement en tungstène et la pièce à souder. La protection du bain de fusion est assurée par

un gaz de protection inerte : argon, hélium ou un mélange des deux. Selon les caractéristiques du travail à effectuer (épaisseur,

géométrie du joint, nature des matériaux à assembler), un métal d’apport sous forme de fil ou de baguette peut être utilisé.

MIG/MAG (Metal Inert/Active Gas) : le soudage MIG et le soudage MAG se distinguent par les gaz utilisés lors de la soudure.

Le dossier de fabrication, regroupant les informations nécessaires à la production et comprenant les plans avec les symboles de

soudage qui précisent le procédé à utiliser, les angles, la position…

Le DMOS (Descriptif des Modes Opératoires de Soudage), document regroupant l’ensemble des informations nécessaires pour

préparer le soudage : les matières utilisées (tubes, métal d’apport, gaz…), les procédés à mettre en œuvre, les réglages préalables

du poste à souder…

La préparation des activités de soudage



La préparation des activités de soudage consiste à préparer la zone de travail et les moyens nécessaires.

À partir d'instructions précises, de documents techniques, d'outils et de consommables, le soudeur industriel organise la zone de

travail en installant des supports, tels que des vireurs, des serre-joints, des brides, des sauterelles, des aimants de soudage… tout en

mobilisant les ressources essentielles pour la production telles que l'énergie et les consommables.

Le soudeur industriel vérifie l'approvisionnement des pièces à positionner et à assembler. En se basant sur des plans, des documents

techniques, des ordres de fabrication et la matière première disponible, il prépare, identifie, inventorie, et approvisionne les pièces

nécessaires à la production : plaques, tubes, goussets, renforts, entretoises … Les surfaces de travail sont dégraissées, les contaminants

(calamine…) des éléments à souder sont éliminés en utilisant une meuleuse, une brosse, des solvants, des billes de grenaillage…

Il prépare son poste à souder en vérifiant les bons raccordements électriques et, le cas échéant, l’alimentation en gaz en vérifiant les

réglages de débits et pressions. Il prépare les métaux d’apport (baguettes, dévidoirs…). Il s’assure éventuellement des bonnes

conditions d’utilisation des métaux d’apport (étuvage des baguettes…).

Il réalise aussi la maintenance de premier niveau du poste de travail en le maintenant dans un état d'ordre, de propreté, et de

fonctionnement requis pour garantir le bon déroulement des opérations de soudage. Les opérations de maintenance de premier

niveau sont exécutées conformément aux exigences spécifiques des moyens de l'entreprise, contribuant ainsi à une minimisation des

interruptions pendant les opérations de soudage et en assurant la sécurité du soudeur. Le soudeur industriel effectue l’entretien de

son poste à souder en effectuant son dépoussiérage, le nettoyage des éléments de la torche, le changement de bobines, la vidange du

circuit… Les outils du soudeur sont aussi nettoyés et rangés à leur place.

 

Avant d’exécuter les opérations de positionnement, de pointage et de soudage, le soudeur industriel effectue, à partir des documents

de description tels que les D.M.O.S. et le cahier de soudage, le réglage et l’ajustage des paramètres de soudage tels que l'intensité du

poste, la vitesse de déplacement du fil, et le débit des gaz utilisés.

Le soudeur industriel positionne des éléments supplémentaires sur un ensemble partiellement soudé à partir d'un plan ou en suivant

un gabarit de montage. Cela implique le positionnement précis d'éléments tels que des goussets, entretoises, ou renforts sur un

ensemble partiellement soudé en vue de garantir un assemblage respectant les critères de qualité définis dans le DMOS ou plan de

soudage.

Selon des procédés tels que l'AEE, MIG/MAG, TIG, Oxyacétylénique, etc…, le soudeur industriel réalise des soudures conformes aux

critères qualité demandés, en tenant compte des spécificités techniques et des critères d'acceptation. L'objectif est de concrétiser la

production attendue en assurant la régularité du cordon, les bonnes dimensions, la pénétration adéquate, et la minimisation des

projections.

À chaque étape de la production, le soudeur industriel tient compte des risques du métier (brûlures, chocs électriques, projections de

métal chaud, fumées, vapeurs toxiques, douleurs liées à la posture, exposition aux ultraviolets/infrarouges…). Pour cela, il s’assure du

bon respect les normes de sécurité de l’entreprise.

Le soudeur industriel réalise sa production en respectant les temps de réalisation imposés par l’entreprise.

Le contrôle de la qualité des travaux de soudure est effectué à partir du cahier des charges et des instructions (DMOS, plan…), en

utilisant des instruments de contrôle (calibres, apothèmes…) afin de vérifier la conformité de la production selon les procédures et

moyens appropriés.

L'objectif est de garantir la qualité des caractéristiques des soudures avec, le cas échéant, la mise en place d'actions correctives en cas

de non-conformité.

Compétences attestées :

Préparer la zone de travail et les moyens nécessaires à l’activité.

Vérifier l’approvisionnement des pièces à positionner et à assembler.

Réaliser la maintenance de 1er niveau du poste de travail.

Régler les paramètres de soudage.

Réaliser un positionnement d’éléments sur un ensemble ou sous ensemble partiellement soudé.

Réaliser les soudures sur un ensemble préassemblé sur au moins un procédé de soudage.

Contrôler la qualité des travaux de soudure.

Modalités d'évaluation :

Les compétences professionnelles mentionnées dans le référentiel sont évaluées par une commission d’évaluation composée de

plusieurs membres qualifiés ayant une expérience professionnelle leur permettant d’évaluer la maitrise des compétences

professionnelles du candidat identifiées dans le référentiel de la certification professionnelle visée.

Les différentes modalités d’évaluation sont les suivantes :

L’exécution des opérations de positionnement, de pointage et de soudage



Evaluation en situation professionnelle réelle : L’évaluation des compétences professionnelles s’effectue dans le cadre d’activités

professionnelles réelles réalisées en entreprise ou en centre de formation habilité, ou tout autre lieu adapté. Celle-ci s’appuie sur :

1. une observation en situation de travail.

2. des questionnements avec apport d’éléments de preuve sur les activités professionnelles réalisées en entreprise par le candidat.

Et/ou présentation des projets ou activités réalisés en milieu professionnel : Le candidat transmet un rapport à l’UIMM territoriale

centre de certification, dans les délais et conditions préalablement fixés, afin de montrer que les compétences professionnelles à

évaluer selon cette modalité ont bien été mises en œuvre en entreprise à l’occasion d’un ou plusieurs projets ou activités. La

présentation de ces projets ou activités devant une commission d’évaluation permettra au candidat de démontrer que les exigences

du référentiel de certification sont satisfaites.

Et avis de l'entreprise : l’entreprise (tuteur, responsable hiérarchique ou fonctionnel…) donne un avis au regard du référentiel d’activité.

RNCP39243BC01 - Préparation des pièces et des activités de soudage

Liste de

compétences
Modalités d'évaluation

Préparer la zone

de travail et les

moyens

nécessaires à

l’activité.

Préparer les

pièces et

éléments à

positionner et à

assembler.

Réaliser la

maintenance de

1er niveau du

poste de travail.

Les compétences professionnelles mentionnées dans le référentiel de certification sont évaluées par la

commission d’évaluation à l’aide des critères mesurables, observables et les résultats attendus selon les

conditions d’évaluation précisées dans le référentiel d’évaluation de la certification visée. Cette évaluation sera

complétée par l’avis de l’entreprise pour décision finale. Les différentes modalités d’évaluation sont les suivantes

:

Evaluation en situation professionnelle réelle : L’évaluation des compétences professionnelles s’effectue dans le

cadre d’activités professionnelles réelles réalisées en entreprise ou en centre de formation habilité, ou tout autre

lieu adapté. Celle-ci s’appuie sur :

1. une observation en situation de travail.

2. des questionnements avec apport d’éléments de preuve sur les activités professionnelles réalisées en

entreprise par le candidat.

Et/ou présentation des projets ou activités réalisés en milieu professionnel : Le candidat transmet un rapport à

l’UIMM territoriale centre de certification, dans les délais et conditions préalablement fixés, afin de montrer que

les compétences professionnelles à évaluer selon cette modalité ont bien été mises en œuvre en entreprise à

l’occasion d’un ou plusieurs projets ou activités. La présentation de ces projets ou activités devant une

commission d’évaluation permettra au candidat de démontrer que les exigences du référentiel de certification

sont satisfaites.

Et avis de l'entreprise : L’entreprise (tuteur, responsable hiérarchique ou fonctionnel…) donne un avis au regard

du référentiel d’activité.

RNCP39243BC02 - Exécution des opérations de positionnement, de pointage et de soudage

Blocs de compétences



Liste de

compétences
Modalités d'évaluation

Régler les paramètres

de soudage.

Réaliser un

positionnement

d’éléments sur un

ensemble ou sous

ensemble

partiellement soudé.

Réaliser les soudures

sur un ensemble

préassemblé sur au

moins un procédé de

soudage.

Contrôler la qualité

des travaux de

soudure.

 

Les compétences professionnelles mentionnées dans le référentiel de certification sont évaluées par la

commission d’évaluation à l’aide des critères mesurables, observables et les résultats attendus selon les

conditions d’évaluation précisées dans le référentiel d’évaluation de la certification visée. Cette évaluation

sera complétée par l’avis de l’entreprise pour décision finale. Les différentes modalités d’évaluation sont les

suivantes :

Evaluation en situation professionnelle réelle : L’évaluation des compétences professionnelles s’effectue

dans le cadre d’activités professionnelles réelles réalisées en entreprise ou en centre de formation habilité,

ou tout autre lieu adapté. Celle-ci s’appuie sur :

1. une observation en situation de travail.

2. des questionnements avec apport d’éléments de preuve sur les activités professionnelles réalisées en

entreprise par le candidat.

Et/ou présentation des projets ou activités réalisés en milieu professionnel  : Le candidat transmet un

rapport à l’UIMM territoriale centre de certification, dans les délais et conditions préalablement fixés, afin

de montrer que les compétences professionnelles à évaluer selon cette modalité ont bien été mises en

œuvre en entreprise à l’occasion d’un ou plusieurs projets ou activités. La présentation de ces projets ou

activités devant une commission d’évaluation permettra au candidat de démontrer que les exigences du

référentiel de certification sont satisfaites.

Et avis de l'entreprise : L’entreprise (tuteur, responsable hiérarchique ou fonctionnel…) donne un avis au

regard du référentiel d’activité.

Description des modalités d'acquisition de la certification par capitalisation des blocs de compétences et/ou par

correspondance :

La certification professionnelle peut être obtenue par capitalisation des blocs de compétences.

Le candidat a la possibilité de se présenter à de nouvelles actions d’évaluation sur la conservation du bénéfice des compétences

professionnelles acquises et validées, pendant un délai de 5 ans à compter de la date de la décision du jury paritaire de délibération ;

La réinscription sera effectuée par l’intermédiaire d’une entreprise ou d’un organisme de formation habilité, ou directement par le candidat.

Secteurs d’activités :

Le soudeur industriel intervient au sein d’un atelier de fabrication dans des entreprises de secteurs d’activités variés  : charpentes

métalliques, ensembles chaudronnés, tuyauteries industrielles dans les industries les plus diverses (nucléaires, construction

automobile, ferroviaire, navale, aéronautique, aérospatiale, chimie, agro-alimentaires, transports et stockage de tous les fluides et

produits pulvérisant, énergies hydrauliques, thermiques...).                                                                                                                              

Le soudeur industriel travaille généralement dans une cabine de soudage, fermée, équipé de son poste à souder et d’un étau pour

poser les éléments à assembler.

Il peut être amené à travailler en chantier, en conformité avec les règles de sécurité spécifiques (permis feu…).

Il exerce son activité dans le respect des normes et des règles d’hygiène, d’environnement et de sécurité. Le port des équipements de

protection individuelle (EPI) est indispensable (lunettes, bouchons, cagoule de soudage, masque aspirant, gants…). Des équipements

de protection collective permettent de travailler dans des conditions de sécurité et d’hygiène (système d’aspiration, rideaux de

protection…).

Les interventions particulières sont réalisées en accord avec le responsable hiérarchique, et après mise en sécurité de l’installation

conformément aux règles établies par l’entreprise. Il applique la procédure pour la manipulation des charges lourdes. Le soudeur peut

être amené à utiliser un chariot élévateur et/ou un pont roulant et être titulaire d’une autorisation de conduite, d’un ou plusieurs

Certificat(s) d’Aptitude à la Conduite en Sécurité (CACES) conditionné(s) par une aptitude médicale à renouveler périodiquement.

Type d'emplois accessibles :

Soudeur industriel

Soudeur

Code(s) ROME :

Références juridiques des règlementations d’activité :

Pour travailler dans certaines industries, comme le ferroviaire, le nucléaire, l’aéronautique… le soudeur devra être également qualifié

pour effectuer des soudures dans différents procédés et matériaux conformément aux normes demandées.

Secteur d’activité et type d’emploi

H2913 - Soudage manuel



Le cas échant, prérequis à l’entrée en formation :

Le parcours de formation débute par une phase de positionnement permettant l'évaluation préalable des connaissances et savoir-faire,

prenant en compte l'expérience du bénéficiaire et permettant la personnalisation du parcours de formation.

Pour accéder au titre paritaire à finalité professionnelle par la voie de l'apprentissage, le jeune doit être titulaire d'un diplôme ou d'une

certification professionnelle attestant d'au moins un niveau 3 de qualification ou être sorti de la formation initiale sans qualification, après

avoir satisfait à l'obligation scolaire au sens de l’article L131-1 du code de l’éducation (16 ans révolus).

La durée du parcours de formation est limitée à 18 mois maximum.

Le cas échant, prérequis à la validation de la certification :

Pré-requis disctincts pour les blocs de compétences :

Non

Voie d’accès à

la certification
Oui Non Composition des jurys

Date de

dernière

modificati

on

Après un parcours

de formation sous

statut d’élève ou

d’étudiant

X - -

En contrat

d’apprentissage
X

Le jury paritaire de délibération est constitué :

D’une délégation patronale composée au maximum de cinq

membres qualifiés relevant de la branche de la métallurgie.

D’une délégation syndicale, pour celle-ci chaque organisation

syndicale représentative de salariés au niveau national dans la

branche désigne un ou plusieurs représentants qualifiés.

En revanche, seul un représentant par organisation syndicale siège

dans le jury avec droit de vote.

Les organisations syndicales peuvent envoyer, pour chaque jury,

alternativement l’un ou l’autre de leurs représentants désignés.

Le tuteur du candidat, un représentant des organismes de

formation habilités ainsi que les membres de la commission

d’évaluation, peuvent être également invités au jury paritaire de

délibération pour consultation mais ne peuvent pas prendre part à

la décision de ce jury.

02-04-2025

Après un parcours

de formation

continue

X

Le jury paritaire de délibération est constitué :

D’une délégation patronale composée au maximum de cinq

membres qualifiés relevant de la branche de la métallurgie.

D’une délégation syndicale, pour celle-ci chaque organisation

syndicale représentative de salariés au niveau national dans la

branche désigne un ou plusieurs représentants qualifiés.

En revanche, seul un représentant par organisation syndicale siège

dans le jury avec droit de vote.

Les organisations syndicales peuvent envoyer, pour chaque jury,

alternativement l’un ou l’autre de leurs représentants désignés.

Le tuteur du candidat, un représentant des organismes de

formation habilités ainsi que les membres de la commission

d’évaluation, peuvent être également invités au jury paritaire de

délibération pour consultation mais ne peuvent pas prendre part à

la décision de ce jury.

-

En contrat de

professionnalisation

X Le jury paritaire de délibération est constitué :

D’une délégation patronale composée au maximum de cinq

membres qualifiés relevant de la branche de la métallurgie.

D’une délégation syndicale, pour celle-ci chaque organisation

syndicale représentative de salariés au niveau national dans la

-

Voie d’accès



Voie d’accès à

la certification
Oui Non Composition des jurys

Date de

dernière

modificati

on

branche désigne un ou plusieurs représentants qualifiés.

En revanche, seul un représentant par organisation syndicale siège

dans le jury avec droit de vote.

Les organisations syndicales peuvent envoyer, pour chaque jury,

alternativement l’un ou l’autre de leurs représentants désignés.

Le tuteur du candidat, un représentant des organismes de

formation habilités ainsi que les membres de la commission

d’évaluation, peuvent être également invités au jury paritaire de

délibération pour consultation mais ne peuvent pas prendre part à

la décision de ce jury.

Par candidature

individuelle
X - -

Par expérience X

Le jury paritaire de délibération est constitué :

D’une délégation patronale composée au maximum de cinq

membres qualifiés relevant de la branche de la métallurgie.

D’une délégation syndicale, pour celle-ci chaque organisation

syndicale représentative de salariés au niveau national dans la

branche désigne un ou plusieurs représentants qualifiés.

En revanche, seul un représentant par organisation syndicale siège

dans le jury avec droit de vote.

Les organisations syndicales peuvent envoyer, pour chaque jury,

alternativement l’un ou l’autre de leurs représentants désignés.

Le tuteur du candidat, un représentant des organismes de

formation habilités ainsi que les membres de la commission

d’évaluation, peuvent être également invités au jury paritaire de

délibération pour consultation mais ne peuvent pas prendre part à

la décision de ce jury.

-

Oui Non

Inscrite au cadre de la Nouvelle Calédonie X

Inscrite au cadre de la Polynésie française X

Aucune correspondance

Référence au(x) texte(s) règlementaire(s) instaurant la certification :

Date du

JO/BO
Référence au JO/BO

01/04/2025
Par décision de la Commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle de la métallurgie en

date du 10/02/2025, la nature de la certification évolue en Titre à finalité professionnelle.

Liens avec d’autres certifications professionnelles, certifications ou habilitations

Base légale



Date du

JO/BO
Référence au JO/BO

01/04/2025
Par décision de la Commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle de la métallurgie en

date du 10/02/2025, la nature de la certification évolue en Titre à finalité professionnelle.

Date de décision 27-06-2024

Durée de l'enregistrement en années 5

Date d'échéance de l'enregistrement 27-06-2029

Date de dernière délivrance possible de la certification 27-06-2029

Promotions (année d'obtention) pouvant bénéficier du niveau de qualification octroyé

2021

2023

2022

Statistiques :

Année

d'obtention

de la

certification

Nombre

de

certifiés

Nombre de

certifiés à la suite

d’un parcours vae

Taux

d'insertion

global à 6 mois

(en %)

Taux d'insertion

dans le métier visé

à 6 mois (en %)

Taux d'insertion

dans le métier

visé à 2 ans (en %)

2022 971 0 83 75 -

2021 850 0 97 81 -

Lien internet vers le descriptif de la certification :

https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/produire-realiser/soudeur-industriel

Liste des organismes préparant à la certification :

Liste des organismes préparant à la certification

Certification(s) antérieure(s) :

Code de la fiche Intitulé de la certification remplacée

RNCP34172 CQP Soudeur industriel

Référentiel d'activité, de compétences et d'évaluation :

Référentiel d’activité, de compétences et d’évaluation

Pour plus d’informations

https://www.observatoire-metallurgie.fr/certifications/produire-realiser/soudeur-industriel
https://www.francecompetences.fr/wp-json/api/v1/partners-files/export/26127
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/34172
https://www.francecompetences.fr/wp-json/api/v1/activity/export/26127/527418

